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ARRÊTÉ : le 30 novembre 2023

APPROUVÉ :

Cittànova



 2

VI
LL

E 
DE

 M
EL

UN
 - 

PL
AN

 LO
CA

L D
’U

RB
AN

IS
ME

L’article L.153-11 du Code de l’Urbanisme indique que « l’autorité compétente mentionnée à l’article L.158-8 
prescrit l’élaboration du plan local d’urbanisme et précise les objectifs et les modalités de concertation confor-
mément à l’article L.103-3 ».

La concertation s’est déroulée tout au long de la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU). Elle 
a été mise en œuvre par le biais de différents outils.

Deux étapes clés peuvent être néanmoins distinguées : 

1. La concertation qui s’est déroulé durant la procédure de révision du PLU. Le présent rapport, validé en 
conseil municipal au stade de l’arrêt du projet porte sur cette première étape. 

2. La phase d’enquête publique qui interviendra à l’issue de la consultation des Personnes Publiques Associées.

Les articles L.103-2 à L.103-6 du Code de l’Urbanisme précisent que la concertation associe, pendant toute 
la durée de l’élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées.

Les modalités de cette concertation sont définies dans la délibération prescrivant la révision du PLU et doivent 
« pendant une durée suffisante et selon les moyens adaptés au regard de l’importance et des caractéristiques 
du projet, permettre au public d’accéder aux informations relatives au projet et aux avis requis par les disposi-
tions législatives ou réglementaires applicables et de formuler des observations et propositions qui sont enre-
gistrées et conservées par l’autorité compétente».

Par délibération en date du 18 décembre 2020, la Ville de Melun a prescrit la révision de son PLU, en précisant 
les objectifs de ce projet ainsi que les modalités d’information et de concertation à mettre en œuvre : 

«- L’organisation de 2 réunions publiques assurant notamment le débat autour du projet PADD ; 
- Les parutions d’articles dans le bulletin municipal, le site internet de la commune et la presse locale ; 
- La réalisation d’une exposition mobile et itérative pour communiquer dans différents lieux publics et ainsi 
diffuser l’information au plus grand nombre ; 
- Possibilité de consigner des observations sur un registre tenu au Service Urbanisme de la Mairie ainsi qu’à la 
Maison du Projet ; 
- La mise en place d’une consultation numérique sur la base d’un outil de concertation participative.»

Ainsi, plusieurs outils d’information et de concertation avec le public ont été mis en œuvre tout au long de la 
procédure de révision du PLU : 

1. Les registres et la réception de courriers et courriels, 
2. Création d’une page dédiée à la révision du PLU sur le site internet de la ville de Melun,
3. Information dans le bulletin municipal de la ville (Melun Mag), 
4. Information par les différents organismes de presse locale, les médias locaux, les panneaux numériques de 
la ville et sur les réseaux sociaux,
5. Exposition mobile, 
6. Deux réunions publiques, 
7. Citta’Machina, 
8. Carte collaborative. 
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Afin d’assurer la communication de la révision du Plan Local d’Urbanisme, un logo spécifique a été élaboré le 
17 novembre 2021. L’utilisation de ce logo dédié à la procédure dans les outils de communication et dans les 
divers documents liés à la révision du Plan Local d’Urbanisme permet aux habitants d’identifier clairement la 
démarche de révision du PLU au moyen d’une charte graphique précise. 

Logo dédié à la révision du PLU 
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1. Les registres et la réception de courriers et courriels
Le premier février 2021, la Ville de Melun a mis à disposition : 

> Deux registres d’observations : l’un au service urbanisme de la mairie l’autre à la Maison du Projet (registres 
physiques), 
> Une adresse mail dédiée faisant office de registre dématérialisé. 

La présence des registres physiques et dématérialisés a été rappelé à plusieurs moments de la concertation 
(articles de presse, ateliers, réunions publiques, etc.). 

Voici les demandes qui ont été faites dans les registres physiques et dans le registre dématérialisé : 

Date Nature de la demande / de 
l’observation Réponse apportée 

19 novembre 2021 Information sur la procédure 
Ambition 2030

Hors sujet. Le projet Ambition 2030 est porté par 
l’agglomération Melun Val de Seine

26 février 2022 Observation sur le projet 
TZEN 2 et projet PEM Gare

Hors sujet. La révision du PLU est dans l’obligation 
de retranscrire les adaptations compte tenu de la 

DUP (arrêté préfectoral du 22 août 2023). 

13 juin 2022 
Demande de modification 

d’un intitulé de secteur dans 
le PLU actuel

Hors sujet. Observation sur le PLU de 2013.

2 septembre 2022
Interrogation sur la préser-
vation de certains secteurs 

pavillonnaires

Une des orientations du PADD est de «préserver 
certains acteurs pavillonnaires de toutes muta-

tions vers de l’habitat collectif». En ce sens, le rè-
glement du projet de PLU prévoit un encadrement 

des implantations et hauteurs des constructions 
plus strict.

10 septembre 2022 Interrogation sur l’avenir du 
terrain de l’hôpital de Melun

Une des orientations du PADD est de maîtriser «le 
devenir de certains sites emblématiques et grands 

consommateurs de foncier (exemples :
l’ancien hôpital Marc Jacquet, site de la prison, 

site Orange, site ENEDIS, Point P...).». En ce sens, 
le site de l’ancien hôpital a fait l’objet d’une 

orientation d’aménagement et de programmation  
encadrant l’aménagement de ce secteur. Il s’agit 

bien de réaliser des transitions harmonieuses avec 
le tissu bâti environnant.

Octobre 2022
Demande de reclassement 

de la zone UA2 en zone 
constructible

Du fait de son caractère agricole et de l’objectif de 
réduction de la consommation d’espace ce terrain 
a été classé en zone Agricole dans le projet de PLU
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Extrait de la page internet dédiée à la révision du PLU

Date Nature de la demande / de 
l’observation Réponse apportée 

25 janvier 2023

Demande sur le devenir 
du zonage et des projets 
possibles (constructibilité 
des terrains) sur les Bords 

de l’Almont

Une réponse écrite a été apportée le 5 juin 2023 
pour mettre en avant les particularités du sec-

teur en matière d’environnement et d’exposition 
aux risques visant à préparer les enjeux à savoir 
freiner la densification des sols qui assurent la 

construction de la TVB, profite à la restauration et 
la gestion des zones humides. 

Juin 2023 Demande de rendez-vous

Rendez-vous pris le 8 septembre 2023 afin d’ex-
pliquer les enjeux de la révision du PLU à travers 
le PADD débattu et le calendrier des étapes de la 

révision. 
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2. La création d’une page dédiée à la révision du PLU 
sur le site internet de la ville
En 2021, Melun a mis en ligne un espace dédié à la révision du PLU  sur le site internet de la ville. : dans l’on-
glet « Au Quotidien » > « Urbanisme » > « Révision du Plan Local d’Urbanisme »  (https://www.ville-melun.fr/
au-quotidien/urbanisme/770-revision-du-plu). 

Le site internet a été alimenté au fur et à mesure de l’avancement de la procédure avec une actualisation sys-
tématique du calendrier. 

Plusieurs pièces ont été mises à disposition du public : 

- La délibération du conseil municipal prescrivant la révision du Plan Local d’Urbanisme,
- Le rapport du diagnostic territorial,
- Les panneaux expliquant la démarche,
- Les scenarii proposés en phase de PADD,
- L’extrait du compte rendu analytique du conseil municipal du 7 juillet 2022 concernant le débat du PADD,
- Les pièces du Projet d’Aménagement et de Développement Durables (rapport, présentation et observations 
publiques).

La page dédiée à la révision du PLU présente les points clés du PLU ainsi que les dates des différents temps 
fort de la démarche. 

Un poste informatique a été installé le 5 septembre 2022 au Service Urbanisme pour permettre aux habitants 
de consulter les différents documents de la procédure de révision du PLU. 
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Extrait de la page internet dédiée à la révision du PLU
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3. L’information dans le bulletin municipal de la ville 
Tout au long de la procédure de révision du PLU, la Ville de Melun s’est appuyé sur l’outil de communication 
Melun Mag, bulletin d’information municipal de la Ville à destination des habitants. Ce bulletin est disponible 
sur le site internet de la ville et distribué aux habitants. 

Plusieurs articles et informations en lien avec la révision du PLU ont été publiés tout au long de la procédure: 

Période de parution Titre de l’article Sujets abordés
Phase de diagnostic

Mars/avril 2021 Révision du PLU : un nouveau visage pour 
Melun

Objectifs, axes stratégiques et 
déroulement de la procédure de 

révision du PLU
Phase Diagnostic

Mars/avril 2022 Révision du Plan Local d’Urbanisme
Résultat du diagnostic : la Seine 

comme fil conducteur ; lancement 
de la phase PADD

Phase PADD

Mai/juin 2022 Participez à la révision du PLU Information de la tenue de la réu-
nion publique

Phase Pièces Réglementaires

Septembre / octobre 
2023 Le PLU présenté au public

Tenue de la réunion publique du 5 
octobre 2023 

Les fondements du PLU 2024-2035

Extrait Melun Mag mars/avril 2021



Cittànova

PLAN LOCAL D’URBANISME - VILLE DE MELUN

 9

BILAN DE CONCERTATION

Extrait Melun Mag mars/avril 2022

Extrait Melun Mag mai/juin 2022

Extrait de Melun Mag n°121, 
septembre/octobre 2023. 
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4. Information par les différents organismes de presse 
locale, les médias locaux, les panneaux numériques de 
la ville et sur les réseaux sociaux
Tout au long de la démarche d’élaboration du PLU, des informations ont également été diffusées dans la 
presse locale, auprès de la radio locale (Oxygène) et sur les réseaux sociaux de la Ville. 

Ces communications, sous forme d’articles, d’annonces ou de publications ont permis de faciliter l’accès aux 
temps d’information et d’échanges qui se sont tenus au cours de la procédure et d’informer les habitants de 
l’avancée de la démarche de révision du PLU. 

Date de parution Titre de l’article Organisme Sujets abordés
Phase PADD

4 juillet 2022 

Melun soigne son 
projet d’aménage-

ment et développe-
ment durables

Le Moniteur 
de Seine-et-

Marne

Livraison du diagnostic territorial
Lancement de la phase de Projet d’Amé-

nagement et de Développement Durables
Mise en place de la carte collaborative

Les articles parus dans la presse locale sont les suivants : 
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Article du moniteur de Seine et Marne paru le 
04 juillet 2022. 

Publication sur la page Facebook de la Ville de 
Melun du 12 septembre 2023.
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5. L’exposition mobile
Au total, 6 panneaux de types Kakémonos ont été mis à disposition du public. Un panneau avait pour objectif 
de présenter la procédure de révision du PLU, ses objectifs et son déroulement. L’exposition a ensuite été com-
plétée et enrichie au fur et à mesure de l’avancée de la procédure avec deux panneaux détaillant le diagnostic, 
un panneau détaillant les axes du Projet d’Aménagement et de Développement Durables et deux panneaux 
détaillant les différentes règles associées au PLU. 

Ces panneaux composés de texte, de documents graphiques et d’illustrations permettent de rendre le projet 
PLU accessible à l’ensemble de la population. 
L’exposition mobile a été présentée dans différents lieux, permettant sa consultation par le public : 

Date Lieu de consultation
Juin 2022 Espace Saint-Jean

Septembre 2022 -mars 2023 Maison du Projet
Avril-juin 2023 Espace Saint-Jean

Octobre-décembre 2023 Mairie Principale

Panneau de l’exposition présentant la 
démarche de révision du PLU
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Panneau de l’exposition présentant le 
règlement

Panneau de l’exposition présentant le 
PADD
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6. Réunions publiques
Durant la révision du PLU, 2 réunions publiques se sont tenues : 

 - Une première réunion, en phase PADD, s’est tenue le 28 juin 2022 à l’Espace Saint-Jean,
- Une seconde réunion, en phase réglementaire, s’est tenue le 5 octobre 2023 à l’Hôtel de ville. 

La tenue de ces réunions ont fait l’objet de publicité dans le bulletin municipal, sur le site internet de la ville 
(à la fois dans la rubrique actualité et dans la rubrique agenda), sur les panneaux lumineux de la ville, sur les 
réseaux sociaux de la Ville et auprès des médias locaux (radio Oxygène). 

Extrait de Melun Mag n°121, septembre/octobre 2023. 

Annonce de la tenue de la réunion publique du 5 octobre 2023 sur la page internet dédiée au PLU
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Affiche annonçant la tenue de la réunion publique du 28 juin 2022.
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6.1 Réunion publique - phase PADD

Une première réunion publique s’est déroulée le 28 juin 2022 dans la salle de l’Espace Saint-Jean en phase de 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables. Une trentaine de personnes était présente. 

Lors de cette réunion, le contexte réglementaire et législatif de la révision du PLU ainsi que ses objectifs ont 
été présentés. Les grandes étapes de la démarche de révision du PLU et le rôle des acteurs participant à son 
élaboration ont également été rappelés, ainsi que l’articulation des différentes pièces du document. 

Les orientations du PADD choisies par les élus ont ensuite été détaillées au travers des trois grands axes reliés 
par l’axe transversal : 

> Axe transversal : La Seine comme support du développement de demain,
> Axe 1 : Un développement urbain soutenable et résilient, 
> Axe 2 : Une unité du territoire confortée,
> Axe 3 : Des spécificités au service de l’attractivité et du rayonnement.

Les échanges avec la population ont porté sur les sujets suivants : 
- L’aménagement des bords de Seine,
- La mise en place du projet Pôle Gare, du Tzen2 et le fonctionnement des transports en commun,
- Le trafic routier lié à la circulation des poids lourds, 
- L’importance de la résorption de la pollution atmosphérique, 
- Les différents outils existants dans le PLU permettant d’encadrer le développement urbain, 
- Le coût des actions envisagées par les élus dans le PLU, 
- Le devenir du réseau unitaire d’assainissement,
- La mise en valeur du port de Melun. 
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Réunion publique du 
28 juin 2022

Extrait du support de présentation de la réunion publique du 28 juin 2022



 18

VI
LL

E 
DE

 M
EL

UN
 - 

PL
AN

 LO
CA

L D
’U

RB
AN

IS
ME

6.2 Réunion publique - phase réglementaire

La seconde réunion publique s’est déroulée le 5 octobre 2023 dans la salle du Conseil Municipal de la Mairie 
de Melun pour présenter la phase réglementaire, justifiant du projet à travers les pièces écrites et graphiques 
du nouveau Plan Local d’Urbanisme. Une trentaine de personnes était présente.
Les panneaux d’exposition étaient installés sur les grilles, côté cour de la mairie (malgré les travaux).
La réunion était également retransmise en direct sur la chaine Youtube (PLU MELUN - Présentation de la révi-
sion // Jeudi 4 octobre 2023 - YouTube) de la ville de Melun. 
L’ensemble de la séance et les documents supports sont toujours accessibles via le lien sur le site internet de 
la Ville. Extrait :

Lors de cette réunion, le contexte réglementaire et législatif de la révision du PLU ainsi que ses objectifs ont 
été présentés. Les grandes étapes de la démarche de révision du PLU et le rôle des acteurs participant à son 
élaboration ont également été rappelés, ainsi que l’articulation des différentes pièces du document.

Constituant la pièce maîtresse du PLU, les grandes orientations du PADD ont été rappelées ; de ces orienta-
tions découlent les documents règlementaires : le zonage, le règlement écrit et les orientations d’aménage-
ment et de programmation.

Ces pièces réglementaires ont ensuite été expliquées.

Les échanges avec la population ont porté sur les sujets suivants :
- Les règles de stationnement et plus particulièrement celles s’appliquant dans le cadre des réhabilitations de 
bâtiment,
- Le confort des logements (la hauteur sous plafond, la luminosité...),
- La création d’espaces publics appropriables par tous,
- L’importance du maintien de la diversité commerciale dans le centre-ville,
- L’accessibilité du centre-ville et plus particulièrement le stationnement des véhicules motorisés,
- L’objectif en nombre de logements au regard de la volonté d’inscrire Melun dans un temps de stabilisation du 
nombre d’habitants afin de servir des conditions d’accueil plus favorables ;
- Les objectifs en matière de logements locatifs sociaux,
- La prise en compte de l’environnement bâti existant lors de tout nouveau projet (problèmes des vis-à-vis, des 
ombres portées...).
De ces échanges et des réactions rencontrées face à la présentation de l’OAP relative aux perspectives de 
mixité d’aménagement sur l’ilot Bancel-Le Barbier, les élus ont pris conscience de la nécessité de retirer la pro-
position faite. Cette réunion a permis, comme pour la 1ere réunion publique, d’intégrer des évolutions pour 
satisfaire à un projet partagé par toutes et tous.
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Réunion publique du 
5 octobre 2023

Extrait du support de présentation de la réunion publique du 5 octobre 2023
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7. Città’machina
Du 5 au 7 mai 2022 la Città’machina, estafette mobile, a arpenté les rues de Melun afin de présenter le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables et la procédure de révision du PLU aux habitants, aux com-
merçants et aux passants. L’estafette s’est rendue dans plusieurs lieux de passage des habitants : 

< Affichette et boîte à 
idée permettant l’ex-
pression des habitants

Panneau de 
présentation du 
diagnostic >

Un habitant exprimant ses souhaits pour l’avenir 
du territoire

La Cittamachina sur un marché à Melun

Au cours de cette démarche, ces derniers ont également été invités à exprimer leur souhait pour l’avenir du 
territoire au moyen d’affichettes à remplir, encourageant le questionnement sur les différentes thématiques 
du PLU. 

Date Lieu de passage
Jeudi 5 mai  - matin Marché Picot du Nord de Melun

Jeudi 5 mai  - après-midi Centre ville St Aspais
Vendredi 6 mai  - matin Saint Ambroise 

Vendredi  6  - après-midi Gare de Melun
Samedi 7 - matin Marché Gaillardon
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Extraits des planches « Paroles d’habitants »

Les souhaits des habitants ont été restitués sous forme de deux planches thématiques «Paroles d’Habitants»: 
- Lieux de rencontre(s) et espaces publics,
- La nature,
- L’urbanisation et le logement,
- Les mobilités,
- Les commerces et services,
- Les équipements.

Ces planches ont été mise à disposition des habitants sur la page internet dédiée à la révision du PLU.
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8. Carte  collaborative
Durant la phase PADD, une carte collaborative en ligne a été mise à disposition des habitants. Cette carte 
permettait l’ajout de points cartographiques associés à un commentaire. Cet outil a permis aux habitants d’ex-
primer leurs souhaits, envies, suggestions et points d’amélioration pour la ville selon différentes thématiques. 

Les thématiques proposées étaient les suivantes : 

- Habitat, 
- Patrimoine,
- Mobilités, 
- Équipements publics, 
- Commerces et lieux d’attractivités économiques, 
- Autre. 

La publicité de cette carte collaborative s’est effectuée sur la page internet dédiée à la révision du PLU : un lien 
vers la plateforme de contribution ainsi qu’une notice explicatif y étaient présents tout au long de la période 
de mise en ligne, du 21 avril 2022 au 9 juin 2022. 

Durant cette période, 102 contributions ont été faites. 

Sur la thématique patrimoine (4 contributions), des éléments de patrimoine bâti ou naturel ont été pointés 
par les participants qui souhaitent une restauration ou une restructuration de leurs abords. 

Sur la thématique des mobilités (31 contributions), les participants souhaitent un encouragement des mobili-
tés douces par la création de voies cyclables et la piétonisation de certaines rues. La réduction du trafic routier 
lié à la circulation des poids lourds, mais aussi des automobiles apparaît également comme un point important 
pour les participants. 

Sur la thématique des commerces et des lieux d’attractivités (12 contributions), les participants souhaitent la 
requalification de l’entrée de ville ainsi qu’une mise en valeur et/ou la création de places et linéaires commer-
ciaux. 

Sur la thématique des équipement publics (10 contributions), les participants souhaitent, sur certains lieux, la 
création de divers équipements (touristiques, sportifs, loisirs, services publics). 

Sur la thématique habitat (6 contributions), des espaces bâtis ont été pointés par les participants souhaitant 
leur requalification ou leur rénovation. Un participant souhaite interdire les constructions dans les fonds de 
jardin. 

Sur la thématique des espaces naturels (31 contributions), les participants souhaitent la protection et la valo-
risation des espaces verts, la végétalisation des cours d’école et la création de continuité verte. 

Les autres points (8 contributions), concernent des points spécifiques comme par exemple l’enterrement des 
conteneurs de poubelle, le retrait de la grande arche supportant les panneaux directionnels avenue Thiers, la 
requalification d’une clôture...). 
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Extrait de la notice d’utilisation 
de la carte collaborative mise à 
disposition 

La carte collaborative 

Extrait des commentaires des habitants 
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Synthèse
La délibération du 18 décembre 2020 a prescrit la révision du Plan Local d’Urbanisme de la ville de Melun. 

Cette délibération était assortie d’objectifs et de modalités de concertation visant au partage du projet (Cf 
préambule). 

Les dates clés des modes de concertation, ponctuelles comme permanentes sont récapitulées ci-après : 

Outils de concertation 
« continus »

Outils de concertation 
« ponctuels »

Les registres

La page internet 
dédiée 

La carte
collaborative 

L’exposition
itinérante

Les Articles dans 
les bulletins

municipaux et la 
presse locale  

> Phase Lancement
- 01 février 2021 : Mise à disposition des registres physiques et dématériali-
sés.
- Février 2021 : Ouverture de la page internet dédiée.
-  24 avril 2022 Mise à disposition du premier panneau de l’exposition.

> Phase Diagnostic 
- 25 avril 2022 : Mise à disposition du diagnostic territorial.
- 27 avril 2022 : Mise à disposition de deux panneaux d’exposition.

> Phase PADD 
- Avril 2022 : Mise à disposition de la carte collaborative.
- 5, 6 et 7 mai 2022 : Estafette itinérante, Città’Machina. 
- 5 juillet 2022 : Mise à disposition d’un panneau d’exposition.
- 28 juin 2022 : Réunion publique.
- 5 août 2022 : Mise à disposition des pièces du PADD. 

> Phase Pièces réglementaires 
- 5 octobre 2023 : Mise à disposition de deux panneaux d’exposition.
- 5 octobre 2023 : Réunion publique.


